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  L’Association des producteurs maraîchers du Québec 
(APMQ) rassemble les producteurs responsables de 80 % de la 
production maraîchère du Québec. Son but? Assurer la pérennité 
du milieu horticole et le rendre encore plus prospère pour ses  
producteurs et la population québécoise. Le secteur maraîcher contribue 
déjà au PIB québécois à hauteur de 882 millions de dollars et crée plus 
de 10 000 emplois directs, indirects et induits chaque année.

Pour remplir sa mission, l’APMQ représente ses membres auprès des 
gouvernements et des acteurs de l’industrie sur les enjeux qui les 
préoccupent, coordonne le développement de nouvelles pratiques 
innovantes et durables de production et de mise en marché, et participe 
à la promotion des fruits et légumes québécois auprès du grand public.
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Mot de la 
présidente 

Vers une gestion du risque partagée

La dernière saison a été éprouvante à plusieurs points de vue. Elle a testé notre 
détermination et notre capacité à affronter l’adversité. Nous avons relevé nos 
manches pour faire face aux défis quotidiens de la météo. Pour retenir l’attention 
des autorités gouvernementales, nous avons organisé une conférence de presse 
largement médiatisée rassemblant plus de 200 producteurs et intervenants de 
l’industrie solidaires à la cause. Par contre, la partie n’est pas gagnée. Il faut persister 
et signer. Nos petites entreprises familiales ne peuvent pas assumer seules l’essentiel 
de la gestion du risque pour assurer la sécurité alimentaire de la population. 
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Catherine Lefebvre

Présidente du conseil 
d’administration 

Les changements climatiques constituent le plus grand défi de notre époque. Leurs 
impacts sans précédent doivent être pris au sérieux. Alors que les événements 
météorologiques deviennent plus fréquents et plus graves, ils se traduisent par des 
changements fondamentaux imprévisibles au sein de nos entreprises. 

Bien que des efforts d’adaptation soient en cours pour remédier à ces enjeux, le rythme 
rapide du changement climatique nécessite une action accélérée et à grande échelle 
dans tous les domaines. Plus que jamais, un leadership fort de tous les intervenants de 
la chaîne d’approvisionnement maraîchère et des stratégies axées sur le moyen et le 
long terme sont nécessaires.

Le programme d’assurance récolte ne fait plus le travail. Nous le savons tous. Les 
dirigeants de la Financière agricole du Québec le savent aussi. Le ministre André 
Lamontagne a constaté les ravages des changements climatiques en visitant les fermes 
l’été dernier. Il n’a d’autre choix que de reconnaître l’urgence d’agir et de mandater une 
évaluation des impacts des changements climatiques qui comprendra une meilleure 
compréhension des risques à atténuer pour notre secteur.

Par la suite, une stratégie nationale doit être développée 
pour assurer la sécurité alimentaire du Québec avec un 
partage du risque plus équitable entre les différents 
acteurs de la chaîne alimentaire. J’insiste, la révision du 
programme d’assurance récolte doit être accélérée. Afin 
de développer une approche adaptée aux situations 
climatiques émergentes, une étude indépendante doit 
être effectuée incluant une consultation des maraîchers 
à grande échelle. Cette approche aura pour mérite de 
mieux établir nos besoins afin d’inclure la flexibilité 
et l’adaptation aux conditions particulières liées aux 
phénomènes extrêmes des changements climatiques. 
Il est essentiel que les différents ministères soutiennent 
la démarche en développant des politiques et des 
programmes habilitants dans une démarche de cohérence 
des politiques publiques. 

L’adaptation au changement climatique est une 
responsabilité partagée. Elle n’appartient pas uniquement 
aux producteurs. En identifiant, comprenant et 
communiquant les besoins existants et potentiels face 
aux impacts climatiques futurs au Québec, nous serons 
en meilleure posture pour gérer la transition vers des 
modèles d’affaires mieux adaptés au climat afin d’assurer 
la pérennité de nos entreprises et, par conséquent, la 
sécurité alimentaire des citoyens. Nous, les maraîchers, 
sommes reconnus pour notre capacité à innover et 
à s’adapter. Si les autorités gouvernementales nous 
soutiennent de manière énergique, nous saurons faire 
face aux imposants défis qui s’érigent devant nous.

7



Patrice Léger Bourgoin

Directeur généralMot du 
directeur 
général 

L’inflation a été l’un des principaux enjeux de 2023. L’inflation alimentaire, 
en particulier, a fait les manchettes tout au long de l’année avec des familles 
aux prises avec des budgets de plus en plus serrés. Des audiences du Comité 
permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la Chambre des communes 
sur les prix alimentaires élevés — auxquelles l’APMQ a participé — ont permis 
d’attirer l’opinion publique sur la question.  

La pression sur les coûts
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«

En revanche, le constat 
indique que le nombre de 
producteurs n’a cessé de 
diminuer au cours des deux 
dernières décennies puisque 
le nombre de maraîchers de 
plein champ était passé de 
377 en 1999 à 165 en 2014, 
soit une réduction de 56 %.

Les chiffres sont clairs. Malgré la baisse du 
taux d’inflation global au Canada ces derniers 
mois, l’inflation alimentaire reste élevée. Pour 
les producteurs maraîchers, le prix au détail des 
produits alimentaires est une question importante. 
Toutefois, elle représente aussi un enjeu crucial aux 
multiples ramifications en raison de facteurs liés à 
l’instabilité de la chaîne d’approvisionnement. Les 
faiblesses de cette dernière jouent un rôle croissant 
en raison notamment des pertes de rendement 
liées aux intempéries extrêmes, de la hausse des 
coûts  des intrants de l’énergie et du carburant, 
des frais et coûts supplémentaires imputés par les 
grandes bannières d’épiceries et même des impacts 
d’événements internationaux comme la guerre en 
Ukraine.

Parallèlement, même si — au cours des dernières 
années — les prix des denrées alimentaires ont 
grimpé en flèche pour les consommateurs, les 
prix reçus par les producteurs ont été loin de 
correspondre à la hausse des coûts de leurs intrants. 
Les producteurs de fruits et légumes sont en 
concurrence sur un marché mondial et doivent ainsi 
réduire leurs marges bénéficiaires. 

Il existe un risque sociétal à trop dépendre des autres 
pays pour nous fournir des denrées alimentaires. 
Dans son texte, la présidente de l’APMQ insiste 
sur l’importance de revoir le modèle de partage 
de risque. Il est essentiel que nous ne perdions pas 
notre capacité à nourrir les gens; une fois que nous 
l’aurons perdue, il sera difficile, voire impossible, 
de reconstruire la masse critique nécessaire pour 
assurer la sécurité alimentaire des citoyens. 

Les exemples irlandais et britanniques portent à 
réfléchir. Dans le premier cas, le gouvernement 
a reconnu que le secteur horticole était une 
composante majeure de l’activité agricole irlandaise 
et qu’il avait un potentiel de croissance important. 
En revanche, le constat indique que le nombre de 
producteurs n’a cessé de diminuer au cours des 
deux dernières décennies puisque le nombre de 
maraîchers de plein champ était passé de 377 en 
1999 à 165 en 2014, soit une réduction de 56 pour 
cent. 

Pendant ce temps, cet été, les Britanniques ont 
vécu des pénuries. À court de laitue, de tomates, 
de poivrons, de concombres, de brocolis, de 
choux-fleurs et de framboises, les supermarchés 
ont rationné la vente de légumes et de fruits frais. 
La population s’est demandé pourquoi un pays 
prospère comme le Royaume-Uni devait faire face 
à un problème principalement associé aux nations 
ayant des économies moins solides. 

Un autre facteur plus sournois vient aussi 
expliquer la pénurie britannique. De 
nombreux grossistes, importateurs et 
détaillants ont affirmé que les pénuries 
pourraient être dues à une production 
nationale plus faible que jamais en 
raison d’un marché sensible aux coûts 
de production et au prix. Un nombre non 
négligeable de producteurs maraîchers 
britanniques ont préféré ne pas cultiver les 
légumes prisés par les consommateurs en 
raison de marges bénéficiaires trop faibles.  

Les cas irlandais et britanniques suscitent 
des réflexions qui nous amènent à nous 
interroger sur le potentiel de se retrouver, ici 
au Québec, dans des situations similaires. 
Pour s’en prémunir, il est essentiel de revoir 
les principes de gestion du risque dans un 
contexte de changements climatiques et de 
mettre en place une stratégie nationale de 
sécurité alimentaire. 

 

L’APMQ est là pour vous.
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APMQ en 
action –        
     Une voix  
    qui porte 
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Il y a deux ans, dans le cadre de l’élaboration de la planification 
stratégique, il a été convenu que l’APMQ devait exercer un rôle de 
leadership fort. Depuis, des efforts importants ont été consacrés 
pour accroître l’influence de votre association. De nouvelles 
orientations axées sur les affaires publiques et les relations 
gouvernementales ont permis de faire de l’APMQ un interlocuteur 
de premier plan. 

L’Association est maintenant une référence auprès des médias 
nationaux et régionaux lorsque vient le temps de se prononcer 
sur des dossiers tels que les changements climatiques, la sécurité 
alimentaire, l’environnement, la santé-sécurité au travail, les 
tendances alimentaires et autres sujets. Par ailleurs, l’APMQ est 
une source crédible d’information pour le personnel politique, les 
élus et les membres des administrations publiques dont l’expertise 
est de plus en plus recherchée. Plus que jamais, l’Association est 
appelée comme témoin expert sur des comités spécialisés, ou en 
commission parlementaire, afin de partager vos préoccupations et 
votre opinion sur des sujets d’intérêt. 

De nombreux enjeux conjoncturels ont aussi amené l’APMQ à 
jouer un rôle de leadership de premier plan. L’élaboration du 
code de conduite des détaillants en alimentation constitue un 
exemple tangible. Les initiatives afin de plaider pour une réforme 
des programmes de gestion du risque démontrent comment votre 
association est à l’écoute de vos préoccupations et se positionne 
rapidement dans l’espace public pour faire valoir vos points de vue. 

À l’heure où les défis sont nombreux, l’APMQ fait preuve d’agilité 
pour définir des positions publiques et mettre en place des 
initiatives pour faire avancer les dossiers qui vous tiennent à cœur.
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Les 
dossiers 
chauds

L’APMQ fait valoir que l’encadrement réglementaire doit 
prendre en considération les spécificités du secteur horticole 
et non pas favoriser une manière uniforme d’appliquer la 
réglementation. L’APMQ travaille, au sein de différents comités 
et avec ses partenaires, à ce que la poursuite des activités soit 
aussi facilitée que possible. Au cours de la dernière année, 
l’APMQ a entre autres obtenu un moratoire sur les inspections 
en lien avec les eaux de lavage. 

Eaux de lavage 
et prélèvement 
en eau

La dernière saison a démontré l’urgence d’agir. L’APMQ a 
exigé la mise en place de comités de travail et demande des 
changements concrets à la protection d’assurance récolte pour 
le secteur maraîcher et pour le programme Agri-Québec Plus. Il 
faut maintenant accélérer le rythme des réflexions pour que le 
gouvernement communique des engagements concrets avant la 
fin de l’année ou avant la fin de l’année courante.

Gestion  
des risques  
agricoles

Code de  
conduite des  
détaillants

Les travaux de rédaction du code de conduite 
sont maintenant terminés. Il ne reste plus qu’à 
attacher les dernières ficelles de la structure de 
gouvernance. Puisque l’adhésion au Code se fait 
sur une base volontaire, il est impératif que les 
cinq grandes chaînes de détaillants faisant affaire 
au pays manifestent un engagement à souscrire 
aux paramètres du Code.
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Compétitivité du 
secteur horticole 

L’APMQ joue un rôle actif au Comité sur 
la compétitivité impliquant le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (MAPAQ) et l’Union des producteurs 
agricoles (UPA). Nous sommes d’avis qu’un virage 
doit être opéré pour que les défis des changements 
climatiques sur un horizon de court terme prennent 
plus de place dans les travaux.

Inflation et prix  
des aliments

Le comité permanent des communes sur l’Agriculture 
et l’Agroalimentaire a fait des réflexions sur l’inflation 
du prix des aliments. L’APMQ a joué un rôle dans 
ces réflexions en exprimant son point de vue aux 
parlementaires. Plusieurs de nos commentaires ont 
été retenus dans le rapport intitulé « L’abordabilité 
de l’épicerie : un examen de l’augmentation du coût 
des aliments au Canada ».

Projet de  
loi C-280 

L’APMQ a été invitée comme témoin expert 
pour se prononcer en faveur du projet de Loi 
traitant de la fiducie réputée pour les fruits 
et légumes périssables à la Chambre des 
communes. L’adoption du projet de loi C-280 
en deuxième lecture fut une étape importante 
le printemps dernier.

Des représentations pour  
faire entendre votre voix 
– Nos principales rencontres au  
cours de la dernière année

M. André Lamontagne 

Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec

M. Benoît Charrette

Ministre de l’Environnement, de la Lutte aux 
changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs

M. Justin Trudeau

Premier ministre du Canada
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La saison estivale 2023 déclenchera nécessairement des discussions en 
profondeur sur l’avenir du secteur maraîcher québécois. Tout au long 
de l’été, nous avons été confrontés à des conditions météorologiques 
imprévisibles, à des pertes de récoltes et à une dette croissante. Alors 
que les événements météorologiques extrêmes deviendront de plus en 
plus fréquents, le soutien du gouvernement doit être adapté pour aider 
les producteurs agricoles à affronter les défis de l’avenir.

La saison 
de tous 
les défis
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Les médias ont fait état de la situation durant l’été. 
L’opinion publique se préoccupe plus que jamais de 
la capacité d’assurer un niveau adéquat de sécurité 
alimentaire. Si tous s’entendent sur le problème, il n’y 
a pas de solution tangible. Aucune stratégie nationale 
pour faire face aux défis de la météo extrême n’est 
déployée alors que les excès d’eau de la dernière saison 
ont démontré hors de tout doute la vulnérabilité de 
l’approvisionnement. Qui aurait prédit que le Québec 
manquerait de laitue iceberg en plein cœur de l’été? 

La Financière agricole du Québec annonçait le 29 
septembre dernier avoir enregistré 6 537 avis de 
dommages comparativement à 3 169 l’an dernier à la 
même période. La révision de la protection d’assurance 
récolte pour la production maraîchère est une priorité. 
L’APMQ a réussi à obtenir du ministre Lamontagne la 
création de deux comités de travail visant une réflexion 
sur le sujet. En 2024, la priorité sera d’obtenir des 
résultats tangibles. Plus que jamais, les programmes 
doivent faire place à une plus grande flexibilité qui 
tient compte des variabilités causées par les situations 
météorologiques extrêmes et isolées. 

Les divers paliers de gouvernement doivent être 
fiers de l’apport du secteur maraîcher en soutenant 
adéquatement ses efforts. Dans un récent rapport de 
RBC Banque Royale, les analystes font part de leur 
préoccupation sur le partage du risque en faisant valoir 
que celui-ci implique également les gouvernements et 
les autres entreprises de la chaîne de valeur.

Les changements climatiques présentent d’énormes 
risques. En théorie, il existe deux types de risques 
comme l’explique la Banque du Canada : « Les risques 
physiques associés aux changements climatiques 
sont les premiers qui viennent à l’esprit de la plupart 
des gens lorsqu’ils entendent parler de feux de forêt, 
d’inondations et d’autres catastrophes naturelles 
liées au climat. Tous ces éléments influent sur notre 
bien-être économique et financier. Le deuxième type 
de risque est plus complexe et encore plus difficile 
à prévoir. Il s’agit des perturbations qui surviennent 
durant la transition vers une croissance plus verte à 
l’échelle internationale ». Dans ce contexte, il est plus 
que jamais temps de discuter avec lucidité de sécurité 
alimentaire.
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+ 500  
abonnés 

APMQ 
dans les 
médias 

Les relations avec les médias ont joué un 
rôle central dans la stratégie de l’Association 
cette année pour sensibiliser le public et les 
gouvernements aux enjeux maraîchers liés aux 
changements climatiques.  

À travers des témoignages de producteurs, 
des reportages radio et télévisés, ainsi que des 
articles de fond, l’APMQ a répertorié près de 
500  mentions médias depuis la saison passée, 
soit presque le double de la période précédente. 

Dans le contexte d’une année marquée par de 
nombreux défis, cette importante exposition 
médiatique a permis à l’APMQ de mettre à l’avant-
plan les enjeux du secteur maraîcher et a ainsi 
contribué à une prise de conscience collective 
et à une vague de soutien envers l’agriculture 
maraîchère locale. 

L’APMQ prévoit poursuivre ses efforts de 
sensibilisation pour notre secteur qui concerne 
non seulement ce que l’on retrouve dans nos 
assiettes, mais aussi notre environnement, notre 
santé et l’économie de la province. 

+ 900  
abonnés 

Augmentation 
marquée de 
la visibilité de 
l’APMQ sur les 
réseaux sociaux
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2021-2022 

267  
mentions

2022-2023 

497  
mentions 
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L’APMQ développe et finance des projets d’intérêt pour l’ensemble de ses 
membres. Un accent particulier est mis sur la phytoprotection, afin que 
les producteurs horticoles puissent avoir accès à de nouveaux outils de 
lutte phytosanitaire. Aussi, l’APMQ fait valoir la réalité des producteurs 
maraîchers et horticoles auprès de nombreux partenaires.

DOSSIERS DE PRODUCTION 

La Chambre de coordination et de 
développement de la recherche 
sur les légumes de champ
Lors de l’Assemblée générale annuelle de 2022, 
le Règlement sur la contribution au Syndicat des 
producteurs maraîchers du Québec a été ratifié. 
Tous les producteurs visés ont été invités à voter. Le 
Règlement est présentement en cours d’analyse auprès 
de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec en vue de son approbation. En septembre 
2023, la Régie a tenu une audience publique pour 
entendre les observations à propos du règlement.

En attendant l’approbation du règlement qui permettra 
de créer le Fonds d’innovation maraîcher, la Chambre 
de coordination et de développement n’a pas chômé! 
Au cours de la dernière année, elle a entre autres 
travaillé à une entente de partage des données avec 
la Financière agricole du Québec et à une procédure 
d’appels à projet de recherche.
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Trois projets d’envergure initiés par 
l’APMQ sont en cours de réalisation. 
Le budget total de ces projets est de 
plus de 1 M$. 

• Promotion et valorisation 
des services de la Place des 
producteurs;

• Développement du marché 
de l’approvisionnement de 
l’institutionnel public en légumes 
frais par la Place des producteurs;

• Structuration du Réseau 
d’expertise en innovation agricole.

+1M 
pour trois projets 
d’envergure 

En 2022-2023, le Réseau d’expertise en innovation 
agricole (REIA) a poursuivi sa mission d’augmenter 
l’adoption de nouvelles technologies. Lors de la 
dernière année, le groupe a organisé six vitrines 
technologiques et trois démonstrations aux champs 
d’outils d’automatisation et de robotisation. Sa veille 
technologique compte maintenant près de 500 
technologies répertoriées. 

Le réseau a organisé la première journée thématique 
sur l’innovation lors des Journées horticoles et 
grandes cultures en décembre 2022. Et, parce qu’il est 
de plus en plus connu, le REIA a été le point de liaison 
cet été entre développeurs et producteurs agricoles 
pour deux projets d’essais terrain concernant le 
dépistage intelligent et la pulvérisation de précision.

Un des efforts capitaux du REIA est le dépôt de 
la « Stratégie pour l’accélération de l’adoption de 
technologies agricoles innovantes en horticulture » 
auprès du MAPAQ. Cette stratégie demande entre 
autres des fonds pour la création d’un réseau public 
pour tester de nouvelles technologies au Québec 
et la bonification des programmes de financement 
d’équipements de mécanisation et automatisation 
agricoles. Nous travaillons actuellement avec le 
MAPAQ pour structurer et financer le projet.

On ne manque pas de projets!
L’APMQ développe et gère plusieurs projets 
de recherche confiés à des consultants ou 
chercheurs et financés en partie par les 
différents programmes gouvernementaux. Au 
cours de 2022-2023, deux projets entrepris par 
l’APMQ ont été finalisés :

 - Analyse et coordination des projets de la 
filière maraîchère. Ce projet visait à engager 
un conseiller pour contribuer aux projets en 
cours dans la filière, dont l’intelligence des 
marchés et la Chambre de coordination et 
de développement de la recherche sur les 
légumes de champ.

 - Analyse de l’environnement d’affaires et 
de la compétitivité actuelle et future des 
entreprises de fruits et légumes au Québec 
par rapport aux principaux concurrents. 
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Phytoprotection
Demande d’extension d’homologation

L’APMQ a participé aux ateliers de priorisation pour les homologations de pesticides à usage 
mineur afin d’établir les besoins pour l’ensemble des cultures horticoles au Québec pour la 
saison 2023. Elle a également participé aux journées de la rencontre nationale de priorisation.

Durant la saison 2022-2023, quatre demandes d’extension d’homologation ont été déposées 
dans le programme d’extension du profil d’emploi pour usages limités, dont trois dans les 
légumes de champs :

• ENTRUST contre la mouche du groseillier dans les cultures de cassis et de groseille;

• TIMOREX GOLD contre l’alternariose dans les cultures d’aubergines et de poivrons en 
serre et plein champ;

• RIMON contre la punaise terne dans les aubergines.
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Plusieurs actions ont 
également été menées  
par l’APMQ 
L’APMQ assure également la diffusion 
de l’information des activités en matière 
d’homologation de pesticides à moindre risque 
et biopesticides lors des rencontres de la Table 
horticole de l’UPA, via le journal Primeurs 
maraîchères et à travers les communications 
des associations concernées. 

Une affiche de production horticole intégrée 
(PHI) a été réalisée pour la culture d’oignon 
sec. L’affiche PHI de l’oignon sec regroupe 
tous les traitements, les maladies et les 
ravageurs de l’oignon avec une mention de la 
cote d’efficacité de chaque produit.  

L’APMQ a organisé plusieurs vitrines à 
moindre risque dans les cultures d’oignons 
et de laitues dans les terres noires. Une 
quarantaine de producteurs et de conseillers 
ont pu suivre des régies de cultures d’oignon 
avec l’utilisation de pesticides comportant 
des indices de risques sur la santé et sur 
l’environnement plus faibles que ceux utilisés 
dans une régie normale. 

Deux demandes d’homologations d’urgence 
pour les traitements aériens de fongicides dans 
les oignons ont également été déposées pour 
parer la progression des maladies fongiques 
dans les champs qui restaient inaccessibles 
à cause des précipitations exceptionnelles 
cette année.

L’APMQ, à travers le Comité oignon, mène 
un projet de recherche avec Agriculture 
et agroalimentaire Canada sur le contrôle 
biologique du thrips de l’oignon à l’aide d’agents 
de lutte biologique et d’aménagements de 
l’habitat.

L’APMQ est membre du Groupe consultatif 
sur la protection des cultures au sein des 
Producteurs des fruits et légumes du Canada 
et du Comité consultatif élargi sur l’exposition 
des travailleurs agricoles aux pesticides.

Des partenariats qui portent 
fruits (et légumes)

L’APMQ collabore avec les Producteurs de 
fruits et légumes du Canada (PFLC) et l’Union 
des producteurs agricoles (UPA) pour ses 
dossiers d’importance. Ses administrateurs, 
représentants et employés participent 
activement à plusieurs comités et instances. 

Les représentants de l’APMQ siègent à 
différents conseils d’administration, dont ceux 
d’AgriCarrières, de FERME, de Qualiterra, de la 
Mutuelle de prévention horticole de Solutions 
Mieux-être LifeWorks et de l’Association des 
marchés publics du Québec.
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Rapport 
d’activités de 
la division des 
marchés pour 
l’année 2023



La Fête des récoltes :  
une tradition enracinée
La Fête des récoltes demeure un point fort de 
l’agenda du Marché des jardiniers de La Prairie. 
Depuis notre première participation en 2018, 
l’événement s’est transformé en une véritable fête 
de la communauté, combinant divertissement 
et éducation. Les activités, allant des tours 
de poney à des ateliers sur la conservation 
des semences, attirent un large éventail de 
participants, renforçant ainsi notre engagement 
envers l’agriculture et la vie communautaire.

Marché des 
jardiniers de 
La Prairie



Vers une nouvelle vie  
pour le marché
Au cours de l’année, une série de discussions 
ciblées avec nos locataires ont découlé vers 
l’instauration d’un processus de revitalisation 
du marché. Nous avons tenu diverses réunions 
en novembre 2022 pour partager notre vision 
prospective et solliciter les réactions de nos 
locataires sur leurs futures implications dans ce 
projet ambitieux. Nous sommes en discussion 
avec les autorités municipales de La Prairie 
pour identifier des moyens de moderniser les 
installations dans un contexte financier et selon 
un échéancier favorable. 

Dialogue stratégique avec  
les parties prenantes
Nous avons maintenu un dialogue constant avec 
les représentants de la Ville de La Prairie et de la 
Société d’agriculture de La Prairie afin d’aligner 
nos efforts de revitalisation avec les objectifs 
plus larges des instances gouvernementales. 
Considérant que tous les marchés publics 
importants reçoivent une aide financière, un 
apport financier est nécessaire pour assurer la 
viabilité et la pérennité de ce marché public.



La Place des 
producteurs
Projet HUB : vers une 
mutualisation efficace

Une collaboration avec GCL Canada a été initiée pour conduire un 
audit exhaustif de nos opérations. Cet audit permettra de dégager 
des recommandations pour l’amélioration continue des méthodes 
de travail et de la gestion opérationnelle de la PDP.

Site transactionnel 
Dans le cadre d’un projet pilote financé 
par le Programme de développement 
des marchés bioalimentaires du MAPAQ, 
un site transactionnel, accompagné 
d’un nouveau service de consolidation 
de commandes et de livraison, était en 
vigueur cette année. Ce service a permis 
à différents acheteurs de s’approvisionner 
directement auprès des producteurs 
participants. Après avoir fait ses premiers 
pas dans ce projet ambitieux, l’organisation 
constate un véritable engouement pour 
l’accès direct aux produits locaux et 
réfléchit à l’avenir du marché ainsi qu’à son 
évolution.

Le lancement de la nouvelle formule n’a 
pas été sans défi. La baisse de production 
causée par les événements climatiques 
extrêmes qui ont marqué la saison 2023 
a amené des enjeux de disponibilité des 
produits. Les changements climatiques 
étant désormais une réalité, les 
responsables du projet réfléchissent aux 
différentes solutions qui s’offrent à eux 
pour garantir un approvisionnement stable 
et constant pour les années à venir.
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Promotion de 
la Place des 
producteurs 
Une campagne promotionnelle a été mise en œuvre pour faire 
connaître les nouveaux services de la Place des producteurs. 
Les initiatives de relations publiques et de marketing réalisées 
ont renforcé la notoriété de la PDP et généré une grande 
visibilité du site et des médias sociaux du marché contribuant 
ainsi à accroître notre visibilité et à attirer de nouveaux clients 
potentiels.  
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Mangez 
Québec 

PROMOTION 

Campagne 
rassembleuse

De nombreuses initiatives à 
haute visibilité déployées 

Cette année, Mangez Québec s’est associé à Aliments 
du Québec pour une campagne promotionnelle sans 
précédent. Les deux organisations ont uni leurs forces 
pour promouvoir les fruits et légumes du Québec, 
faire rayonner les producteurs ainsi que sensibiliser le 
public à la valeur des produits locaux en illustrant le 
travail, la technique, les étapes et les défis derrière ce 
qui se trouve dans nos assiettes.

Concours

Segments télé 

Articles 

Événements 

Capsules vidéos 

Nouvelles recettes 

12 collaborations avec des influenceurs 

Des dizaines de collaborations

Et plus encore! 
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La participation des 
producteurs au cœur 
de la campagne 2023

Le partage de photos par nos membres sur les réseaux 
sociaux, mettant en lumière de superbes champs, des 
familles, des fruits et légumes, des travailleurs, des sourires 
et des moments de la vie quotidienne, a été au cœur de la 
campagne de 2023. Ces publications ont connu un grand 
succès, renforçant ainsi les liens entre le public et les 
producteurs tout en informant notre auditoire à propos de 
la production horticole.

Google Adwords 

429 001 impressions  

Google Adsense 

3 280 081 impressions 

Infolettre 

10 000 abonnés

Instagram 

4 121 (627 nouveaux abonnés)

Facebook 

33 353 (+1018 nouveaux abonnés)
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Banquet annuel
L’édition 2022 du banquet fut un immense succès marqué par la joie de se retrouver 

après une longue pause imposée par la pandémie. Au cours de la soirée, le travail ardu 

de nos producteurs a été souligné et nous avons rendu hommage à certains membres 

exceptionnels de l’industrie, dont Marie-Pierre Dubeau et Sébastien Grandmont, 

propriétaires de la ferme Le Petit Mas, gagnants du prix Moisson d’or. Pier-Luc Hervieux 

a également été honoré en tant que lauréat du prix de la Relève et l’équipe de la ferme 

RGR Guinois a reçu une mention de reconnaissance pour leur résilience à la suite d’un 

incendie tragique qui a eu lieu sur leur ferme.

Animée par le directeur général de l’Association, Patrice Léger Bourgoin, et la porte-

parole, docteure en nutrition, Isabelle Huot, la soirée s’est déroulée dans une ambiance 

festive, avec des rires et de la danse au rythme des chansons emblématiques des années 

70 interprétées par le Boogie Wonder Band suivi de DJ YRO.

ÉVÉNEMENTS 
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Rendez- 
vous Plaisirs 
maraîchers

ÉVÉNEMENTS 

L’édition 2023 du RVPM s’est inscrite dans la 

grande tradition de cet événement annuel. 

La soirée s’est tenue au Château Vaudreuil et 

a fait salle comble. 

C’est dans une ambiance de célébration que 

les invités ont partagé un moment festif et 

rassembleur. La magnifique soirée a été 

animée par la porte-parole de l’APMQ, la 

docteure en nutrition Isabelle Huot.

Durant la soirée, le prix Le Mélior a été remis 

aux travailleurs étrangers temporaires. Le 

secteur maraîcher tenait à reconnaître la 

contribution inestimable de ces personnes 

qui viennent prêter main forte chaque année 

en acceptant d’être loin de leur famille et de 

leur pays.
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Permanence
Équipe et conseil 
d’administration 

Steven Bastien —  
Directeur adjoint aux 

opérations des marchés

Soumia El Mahdaoui, AGR — 
Conseillère en agronomie 

Michel Boulay, CPA— 
Conseiller financier

Louise Binette —  
Responsable de la 

comptabilité 

Amélie Ethier — Adjointe 
administrative

Izmir Hernandez — 
Conseillère en innovation

Alexandra Johnston 
— Conseillère en 

communications et relations 
publiques 

Emmanuelle Lalonde — 
Consultante 

Patrice Léger Bourgoin — 
Directeur général 

Catherine Lessard,  
AGR, M.SC — Directrice 

générale adjointe

Marie-Hélène Proulx —  
Directrice de l’administration  

et des finances

Yvan Roy —  
Directeur opérations et 

développement des marchés 

32



Conseil d’administration 2022-2023

Catherine Lefebvre 
— Présidente 

Éric Van Winden —  
1er vice-président

Jocelyn Gibouleau —  
2e vice-président

David Côté —  
3e vice-président

Geneviève Guinois-Côté — 
Secrétaire

Patrice Riendeau — 
Trésorier

Sébastien Angers Stéphanie Brazeau

Amélie Coulombe Yannick Guérin Sylvain Guinois Luc Hervieux 

Joanie Lachapelle-Trépanier Pascal Lecault Normand Legault Sébastien Mas

Joffrey Parent Jean-Marie Rainville Michel Sauriol Sylvain Terrault
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Merci à nos généreux 
partenaires!

Majeurs

Collaborateurs

Associés
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